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Dans le port de... Rotterdam.
– «Le secteur logistique du Luxem-
bourg peut jouer le rôle de "Hinter-
land" pour le port de Rotterdam.»
C'est en ces termes que le ministre
de l'Economie, Jeannot Krecké, a
introduit jeudi à Rotterdam un
séminaire ayant pour thème
«Shipping, finance and logistics
made in Luxembourg». Le ministre
et une délégation de représentants
des secteurs logistique et financier
étaient présents dans le port hol-
landais afin d'y vendre les oppor-
tunités qu'offre le Luxembourg
pour prendre en charge l'achemi-
nement des marchandises de Rot-
terdam vers leur destination. Ce
port est le troisième à l'échelle
mondiale et le premier en Europe
avec ses 406,8 millions de tonnes
transbordées en 2007. Lors du sé-
minaire, la délégation luxembour-
geoise a également vanté les méri-
tes du registre maritime du Grand-
Duché, sans oublier l'immanqua-
ble, une présentation des services
financiers du pays.
Allemagne: l'inflation tirée
par les prix de l'énergie. – Le
taux d'inflation a atteint 3 % en
mai sur un an, tirée par les prix de
l'énergie, selon des chiffres défini-
tifs publiés hier.

En milieu rural, la collecte de l'épargne et des remboursements de crédit expose l'IMF à des coûts opérationnels élevés en raison
de l'éparpillement de la clientèle (Photo: Léonard Bovy)

Midi de la microfinance organisé par l'ONG ADA: «Les pauvres épargnent: mythe ou réalité?»

Le crédit est assis sur les dépôts
Clients «naturels» des institu-
tions de microfinance (IMF),
les pauvres ont-ils les moyens
d'épargner? La question est
loin d'être anodine, elle est
déterminante même pour ga-
rantir la pérennité de la mi-
crofinance qui, loin d'être la
panacée en matière de lutte
contre la pauvreté, en consti-
tue néanmoins un rouage es-
sentiel.

■ «Les pauvres épargnent: mythe
ou réalité?» Les orateurs invités à
répondre à cette question lors du
neuvième Midi de la microfi-
nance organisé avant-hier à
Luxembourg par l'ONG Appui au
développement autonome (ADA)
ont rapidement et sans ambiguïté
levé le doute. Oui, trois fois oui, le
pauvre épargne même si pour cela
il doit rogner sur son minimum
vital. Et le fait est même détermi-
nant pour le développement de la
microfinance qui, dans les pays en
développement, ouvre aux exclus
du système bancaire traditionnel
l'accès aux services financiers.

Et qui dit services financiers,
pense crédit et épargne. «Le crédit
est assis sur l'épargne», affirme
même Alpha Ouedraogo, direc-
teur général de la Confédération
des institutions financières (CIF)
basée au Burkina Faso, qui re-
groupe six réseaux d'IMF de l'Afri-
que de l'Ouest. Un réseau dont le
portefeuille crédit qui atteint 151
millions d'euros est contrebalancé
par des dépôts d'épargne de 175
millions d'euros. L'épargne, «c'est
la base de la construction du mar-
ché du crédit», insiste Alpha Oue-

draogo. Pour saisir l'importance
de cette déclaration, il faut rappe-
ler que le fondement de la micro-
finance consiste à prêter, parfois
de très petites sommes – en géné-
ral de 40 euros à 15.000 euros,
précise Dominique Gentil, ancien
président de l'IRAM, bureau d'étu-
des associatif français – aux clients
de l'IMF qui ont un projet afin
qu'ils puissent se prendre en

charge et s'assurer une source de
revenus destinée à les sortir de la
pauvreté. 

Signe d'indépendance
Or, pour pouvoir accorder des
prêts, l'IMF doit disposer de res-
sources propres «pour ne pas dé-
pendre que de la coopération in-
ternationale et des subventions»,
martèle Alpha Ouedraogo. 

Dans ce contexte, la récolte de
l'épargne n'offre que des vertus
tout en ouvrant les portes du
développement économique.
D'abord, pour une IMF, disposer
de dépôts est un signe d'indépen-
dance relative qui lui permet donc
d'enclencher le processus d'octroi
de crédits même si le recours aux
sources externes de financement
(aides de la coopération ou sou-

tien financier des fonds d'investis-
sement axés sur la microfinance
qui accordent aux IMF structurées
et rentables des prêts ou des ga-
ranties) s'avère plus que néces-
saire. Ainsi, dans le réseau de la
CIF, environ 73 % d'un montant
prêté sont mobilisés sur base de
l'épargne collectée, 12 % vien-
nent des fonds propres de l'IMF et
15 % d'un financement extérieur.

Ensuite, déposer son épargne
dans une IMF constitue un acte
essentiel et multidirectionnel
pour le «pauvre» qui, d'une part,
sécurise ses avoirs (mais en
contrepartie, il attend une dispo-
nibilité sans faille) et, d'autre part,
pose un geste associatif axé sur la
solidarité en permettant que l'ar-
gent circule et reparte sous forme
de prêts. Cette solidarité autorise
aussi la conclusion de certaines
opérations moins rentables
comme c'est le cas en milieu rural
où les coûts opérationnels sont
élevés pour l'IMF.

Sans oublier que la promotion
de l'épargne auprès d'une IMF pré-
sente également une vertu éduca-
tive dans la mesure où elle incite
les «pauvres» à penser en termes
de prévoyance et les retire des
griffes des charlatans, des usuriers
ou des banquiers ambulants, for-
tement ancrés dans la vie afri-
caine mais dont la fiabilité n'est
guère la première qualité.

Il va s'en dire enfin que disposer
d'une épargne est le préalable le
plus souvent imposé pour pou-
voir solliciter un crédit, le dépôt
servant alors de garantie. Claire-
ment, épargner ne présente que
des avantages. Même sous nos
latitudes d'ailleurs.

■ Léonard Bovy

Transport routier européen

Le «cabotage» réglementé
Les ministres européens des
Transports réunis hier à Luxem-
bourg se sont accordés sur des
règles communes facilitant pour
les poids lourds des opérations de
transport entre deux villes d'un
pays étranger.

A l'heure où le secteur du trans-
port routier international se dit
fragilisé par les prix élevés du
carburant, le compromis voté hier
retire des barrières protectionnis-
tes. Et nombre de capitales euro-
péennes, ainsi que le Parlement
européen, ont saisi l'occasion
pour réclamer une libre circula-
tion totale des camions dans l'UE
dans un avenir proche.

«Cela met fin à une période de
règles vagues dans le transport
routier. Nous avons maintenant
des règlements clairs et transpa-
rents pour éviter les abus et avoir
une concurrence équitable», s'est
félicité le ministre slovène des
Transports, Radovan Zerjav, qui a
rédigé le compromis au nom de la
présidence de l'UE.

Le transport international de
marchandises est déjà libéralisé
dans l'UE depuis 1992. Les minis-
tres des Transports se penchaient

hier sur «le cabotage», c'est-à-dire
la possibilité pour un transporteur
routier international de livrer des
marchandises entre deux villes
d'un pays qui n'est pas le sien.

La règle arrêtée est simple. A la
suite d'une livraison internatio-
nale de marchandises en Allema-
gne, un transporteur néerlandais
sera autorisé à effectuer trois opé-
rations de transport supplémen-
taires entre des villes européennes
en l'espace de sept jours.

Il pourra s'agir de trois opéra-
tions entre des villes allemandes,
ou encore de trois livraisons dans
trois pays différents avant de ren-
trer au bercail. Ce compromis aide
les camions à ne pas rentrer à vide
sur les routes d'Europe, et contri-
bue ainsi aux objectifs européens
de réduction de la pollution et
d'efficacité énergétique.

Actuellement, un transporteur
non établi dans un Etat peut déjà
y effectuer des services de livrai-
sons «à titre temporaire», une no-
tion juridique assez floue. Chaque
pays a son propre régime et cer-
tains multiplient les entraves ad-
ministratives pour protéger leur
marché intérieur. (AFP)

Yahoo! enterre tout accord avec Microsoft

Alliance avec Google
Le groupe américain Yahoo! a
définitivement enterré l'hypo-
thèse de son rachat total ou par-
tiel par Microsoft, et choisi de
s'allier pour plusieurs années
avec son rival Google, leader
mondial de la publicité en ligne.

Yahoo! a annoncé que «les dis-
cussions avec Microsoft avaient
pris fin», concluant un feuilleton
démarré en février, quand Micro-
soft avait offert 44 milliards de
dollars pour le racheter.

Yahoo! a expliqué que Micro-
soft ne voulait définitivement
plus le racheter, même au prix
qu'il lui avait offert en avril – 47
milliards – mais que de son côté
Yahoo! avait refusé l'offre de Mi-
crosoft de racheter uniquement
son moteur de recherche, acti-
vité qui génère une partie de ses
recettes publicitaires. «Cette
transaction ne serait pas cohé-
rente avec les objectifs du groupe
et le priverait d'un moteur de
recherche indépendant, crucial»,
a commenté Yahoo!. De son
côté, Microsoft a souligné soir
que son «offre alternative» – le
rachat partiel de Yahoo! – restait
valable.

Deux heures après cette com-
munication, Yahoo! et Google
ont rendu publique un partena-
riat dans la publicité en ligne et
portant sur une période de quatre
à dix ans, dont Yahoo! espère tirer
800 millions de dollars de recettes
supplémentaires par an. La pers-
pective d'un tel accord était l'une
des raisons du retrait de l'offre de
Microsoft sur Yahoo! début mai.

L'accord entre les deux leaders
mondiaux de la publicité en ligne
prévoit que Google pourra placer
des publicités à côté des recher-
ches menées par les internautes
sur le moteur de recherche de
Yahoo!. Le partenariat ne
concerne que les activité de Ya-
hoo! aux Etats-Unis et au Canada
et n'est pas exclusif, Yahoo! pou-
vant passer des accords similaires
avec d'autres.

Les deux groupes attendront
jusqu'à trois mois et demi avant
de démarrer ce partenariat, afin de
laisser le temps aux autorités amé-
ricaines de l'examiner. Il pourrait
poser des problèmes de concur-
rence: à eux deux, ils encaissent
plus de la moitié des recettes mon-
diales de la publicité en ligne.


